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Alaune Actualité
La délimitation des compétences du juge « Le barreau de Paris doit
aux affaires familiales et du juge des enfants : rester un aiguillon »
un casse-tete enfin réesolu ? entretien avec Julie COUTURIER

note par Julie PIERROT-BLONDEAU et Marion GALVEZ et Vincent NIORE

sous Cass. 1 civ., 20 oct. 2021

Technique

La Cour de cassation explicite clairement les conditions dans Evaluation fonciere

lesquelles le juge des enfants peut modifier les mesures ordonnées  du local professionnel occupé
par le juge aux affaires familiales concernant l'organisation de la vie

de lenfant.
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